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PROVINCE 
de NAMUR 

Administration 

Service Juridique & 

Affaires Générales 

Affaire N°224/24 : Délégation du Conseil provincial au Collège provincial — 

Compétence d’octroi des subventions pour la législature 2024-2030 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

VU le Code de la démocratie et de la décentralisation, notamment l’article L2212-32 ; 

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article 

L2212-32, 8 6 relatif à la possibilité pour le Conseil provincial de déléguer, au 

Collège provincial, la compétence d’'octroyer les subventions qui figurent 

nominativement au budget, dans les limites des crédits qui y sont inscrits à cet 

effet et approuvés par l’autorité de tutelle, les subventions en nature ainsi que les 

subventions motivées par l'urgence ou en raison de circonstances impérieuses et 

imprévues ; 

VU la proposition du Collège provincial de solliciter le Conseil provincial pour que 

ce dernier lui délègue la compétence d’octroyer des subventions dans les termes 

et les conditions fixés par l’article L2212-32, 8 6 du Code de la démocratie locale 

et de la décentralisation ; 

VU l'avis de la Commission ; 

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution est adoptée à : À. 9 voix pour, q VOIX 

contre et LE abstention(s) ; 

CONSIDÉRANT QUE dès lors, la présente résolution est adoptée à la majorité / & 
' mité 

DÉCIDE 

Article 1 *" : Conformément à l’article L2212-32, $ 6 du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation, le Conseil provincial délègue au Collège 

provincial la compétence d'octroyer des subventions dans les termes et les 

conditions fixés par l’article précité.
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Article 2 : La délégation octroyée en vertu de la présente décision prendra fin de 

plein droit le dernier jour du quatrième mois qui suivra linstallation du Conseil 

provincial de la législature 2030-2036. 

Article 3: Le Collège provincial présentera un rapport trimestriel au Conseil 

provincial sur les subventions octroyées par le Collège provincial au cours de 

l'exercice, en vertu de la délégation octroyée par le Conseil provincial, ainsi qu'un 

rapport trimestriel sur les subventions dont le Collège provincial aura contrôlé 

l'utilisation au cours de l'exercice, en vertu de l'article L3331-7 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation. 

Article 4 : La présente résolution sera publiée au Bulletin provincial et mise en 

ligne sur le site internet de la Province. 

Namur, le 13 décembre 2024 

Le Directeur général Le Président 
CC —_ 

% 

Valéry ZUINEN Do
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X PROVINCE 
de NA MUR 

Administration Ÿ 
Service des marchés publics 

AFFAIRE N° 230/24: CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DECENTRALISATION — RÈGLES DE COMPÉTENCES DES ORGANES EN MATIÈRE DE 
MARCHES PUBLICS -— DELEGATION. 

LE CONSEIL PROVINCIAL, 

VU les articles L 2222-2 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (ci-après 
CDLD) relatifs aux organes compétents en matière de marchés publics ; 

VU le décret du 6 octobre 2022 modifiant le CDLD, publié le 1er décembre 2022 au Moniteur belge et 

entré en vigueur le 1° mars 2023 ; 

CONSIDERANT que ce décret vise à simplifier les règles de compétence et de tutelle en matière de 
marchés publics, lesquelles sont restées inchangées à ce jour ; 

QUE le Conseil provincial a adopté une résolution en date du 13 octobre 2023 relative aux délégations 

en matière de marchés publics ; 

CONSIDERANT que, relativement à l'approbation de la procédure, les dispositions du CDLD (articles 
L2222-2 et suivants) précisent que les seuils de délégation correspondent aux montants estimés des 

marchés ; 

QUE lorsque le montant d'attribution du marché sera supérieur au montant estimé, de manière telle que 

le seuil de délégation est dépassé, la décision prise sur base de la délégation ne sera pas remise en 

cause ; 

CONSIDERANT qu'il a été précisé par le législateur que les négociations sont de la compétence du 
Collège provincial (article L2222-2bis, $1er) ; 

CONSIDERANT, en outre, que les seuils de délégation ont été actualisés, tant pour les marchés 

« standards » que les marchés conjoints ; 

CONSIDERANT, en effet, que le Conseil provincial peut déléguer ses compétences : 

- au Collège provincial : 

o pour les dépenses relevant du budget extraordinaire, la délégation étant limitée aux marchés dont 

l'estimation est inférieure à 150.000 € HTVA (articles L2222-2. 82 et L2222-2quater, S2), 
o pour les dépenses relevant du budget ordinaire (articles L2222-2. $2 et L2222-2quater, 82). 
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- au Directeur général : 

o pour les dépenses relevant du budget extraordinaire, la délégation étant limitée aux marchés dont 

l'estimation est inférieure à 15.000 € HTVA (articles L2222-2. 83 et L2222-2quater, S3), 

o pour les dépenses relevant du budget ordinaire, la délégation étant limitée aux marchés dont 

l'estimation est inférieure à 15.000 € HTVA (article L2222-2, $3 et L2222-2quater, S3), 

- à un autre fonctionnaire (à l'exclusion du Directeur financier) : 

o pour les dépenses relevant du budget ordinaire uniquement, la délégation étant limitée aux marchés 

dont l'estimation est inférieure à 15.000 € HTVA (articles L2222-2. 83, et L2222-2quater, $3) ; 

CONSIDERANT que, relativement aux accords-cadres, les précisions du législateur wallon portent sur 

la compétence du Collège provincial de recourir à un accord-cadre et d'attribuer les marchés 

subséquents, ces décisions pouvant faire l'objet d'une seule et même décision lorsque les documents 

de l’accord-cadre ne prévoient pas une remise en concurrence ; 

CONSIDERANT que les règles de compétence relatives aux centrales d'achats ont été adaptées, 

notamment, à la suite de la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne ; 

QUE le recours à une centrale d'achat peut nécessiter 4 décisions : 

- Une décision du Conseil provincial relative à l'adhésion à la centrale d'achat ; 

- Une décision du Conseil provincial relative à la manifestation d'intérêt — laquelle consiste, le plus 

généralement, en l'indication par l’adjudicateur bénéficiaire d'une centrale d'achat de son intérêt pour 

un ou plusieurs accords-cadres à passer par la centrale et en l'estimation de ses besoins futurs quant à 

ces accords-cadres et aux marchés subséquents y fondés -; 

- Une décision du Conseil provincial relative à la définition du besoin et au choix de recourir à la 

centrale pour le satisfaire ; 

- Une décision du Collège relative à la commande à la centrale ; 

CONSIDERANT que, concernant les centrales d'achats, le législateur a rendu possible une délégation 

de compétences concernant : 

- L'adhésion, la modification et la résiliation de l'adhésion. 

Le Conseil provincial pouvant déléguer ses compétences au Collège provincial (article L2222- 

2quinquies, $4). 

- La manifestation d'intérêt. 

Le Conseil peut déléguer ses compétences : 

o au Collège provincial (article L2222-2quinquies, $4), 

o au Directeur général (article L2222-2quinquies, 85, al.1), 

o à un autre fonctionnaire (à l'exclusion du directeur financier) (L2222-2quinquies, $5, al.1). 

- La définition du besoin et le recours à la centrale. 

Le Conseil provincial peut déléguer ses compétences : 

o au Collège provincial : 
- pour les dépenses relevant du budget extraordinaire, la délégation étant limitée, au maximum, aux 

besoins d'un montant estimé inférieur à 150.000 € HTVA (article L2222-2quinquies, $4, al.2), 

- pour les dépenses relevant du budget ordinaire (article L2222-2quinquies, $4, al.2). 

o au Directeur général : 

- pour les dépenses relevant du budget extraordinaire, la délégation étant limitée, au maximum, aux 

besoins d'un montant estimé inférieur à 15.000 € HTVA (article L2222-2quinquies, 85, al.2), 

- pour les dépenses relevant du budget ordinaire, la délégation étant limitée, au maximum, aux 

besoins d'un montant estimé inférieur à 15.000 € HTVA (article L2222-2quinquies, 85, al.2).
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o à un autre fonctionnaire (à l'exclusion du Directeur financier) : 
- pour les dépenses relevant du budget ordinaire, la délégation étant limitée, au maximum, aux 

besoins d'un montant estimé inférieur à 15.000 € HTVA (article L2222-2quinquies, $5, al.2). 

- La commande. 

Le Collège provincial reste compétent pour passer la commande et assurer le suivi de son exécution. 

En cas de délégation de compétences du Conseil provincial au Directeur général ou à un autre 
fonctionnaire (à l'exclusion du Directeur financier), les compétences du Collège provincial sont 
exercées respectivement par le Directeur général ou le fonctionnaire délégué (article L2222-2bis, $2) ; 

CONSIDERANT que, conformément aux prescrits de l'article L2222-2 $4 du CDLD, les délégations 
octroyées par le Conseil provincial prendront fin de plein droit le dernier jour du quatrième mois qui suit 
l'installation du Conseil provincial de la législature suivant celle pendant laquelle la délégation a été 

octroyée ; 

VU la proposition du Collège provincial ; 

VU l'avis de sa Commission ; 

CONSIDERANT que la présente résolution est adoptée à 36 voix pour, © voix contre et .4 

abstention(s) ; 

CONSIDERANT dès lors que la présente résolution est adoptée à la majorité/-à+urramimité ; » 

DECIDE : 

Article 1 : d'octroyer les délégations suivantes pour l'approbation de la procédure de passation et des conditions 

des marchés « standards » et conjoints :: 

- au Collège provincial : 

o pour les dépenses relevant du budget extraordinaire, la délégation étant limitée aux 

marchés dont l'estimation est inférieure à 150.000 € HTVA, 

o pour les dépenses relevant du budget ordinaire. 

- au Directeur général : 

o pour les dépenses relevant du budget extraordinaire, la délégation étant limitée aux 

marchés dont l'estimation est inférieure à 15.000 € HTVA ; 

o pour les dépenses relevant du budget ordinaire, la délégation étant limitée aux 

marchés dont l'estimation est inférieure à 15.000 € HTVA. 

- à un autre fonctionnaire (à l'exclusion du Directeur financier), à savoir : 

o Pour les dépenses relevant du budget ordinaire uniquement ; 

- aux Inspecteurs généraux, la délégation étant limitée aux marchés dont l'estimation est 

inférieure à 10.000 € HTVA ; 

- aux directeurs, la délégation étant limitée aux marchés dont l'estimation est inférieure à 
5.000 € HTVA : 

Article 2 : d'octroyer les délégations suivantes dans le cadre des centrales d'achat : 

1.  L'adhésion, la modification et la résiliation de l'adhésion sont déléguées au Collège 

provincial.
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2. La manifestation d'intérêt est déléguée au Directeur général. 

3. La définition du besoin et le recours à la centrale sont délégués : 

- au Collège provincial : 

o pour les dépenses relevant du budget extraordinaire, la délégation étant 

limitée, au maximum, aux besoins d'un montant estimé inférieur à 150.000 € HTVA, 

o pour les dépenses relevant du budget ordinaire. 

- au Directeur général : 
o pour les dépenses relevant du budget extraordinaire, la délégation étant 

limitée, au maximum, aux besoins d'un montant estimé inférieur à 15.000 € HTVA, 

o pour les dépenses relevant du budget ordinaire, la délégation étant limitée, au 
maximum, aux besoins d'un montant estimé inférieur à 15.000 € HTVA. 

- à un autre fonctionnaire (à l'exclusion du Directeur financier), à savoir : 

o aux Inspecteurs généraux, la délégation étant limitée aux marchés dont 

l'estimation est inférieure à 10.000 € HTVA, 

o aux directeurs, la délégation étant limitée aux marchés dont l'estimation est 

inférieure à 5.000 € HTVA ; 

Namur, le 13 décembre 2024 

e Président 

Valéry ZUNEN Christophe GILON 
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